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Congo Belge

BELGISCH-CONGO |
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Rappeler dans la réponse la date ot le numéro
In het angwoord vermelden : nummer en dagtekening

Réponse azlxn"1026/AE-DeV-P ot L o
Antwoord op n* 1067/ AE=Dev.Prix
das 5 et 12 juin, 48.

vdn

ANNEXE
Bijlage

OBJET :
VOORIFERP

fﬂEELlEELéEDEﬂ Monsiecur le Chef de Service,
Dose 12.52.0L

( En réponse & vos lettres sous rubrique, j’ai l’hon=-
&?i’ neur de vous faire savoir, qu’en raison de la baisse du
‘ v prix des sacs des Indes, constatée & 1’exportation vers
]q q le Congo Belge, des instructions vous seront données dés
, g/ $ reception des renseignements demandés & ce sujet au
z% Consul G#néral de Belgique & Calcuttas.

Quant au litige survenu entre la BELEAST et 1’ESTAF
& Usumbura, litige résultant A’un engagement prématurd
de cette derniére pour 1’acquisition d’un lot de 100 balles,
soit 40,000 sacs "A Twils", je vous autorise & valider la

licence d’iwportation 1ntroduitD pour le supplément de la
valeur.

RU »
hengey Cet accord vous es t donné sous réserve du dernier

Ty Cox shs oxclusivarent’A son propre wesgar | oI

LE DIRECTI

-r‘h..uF DE L']ERVICE’ ffo
! S

A SO \Ia

Monsieur le Chef du Service des
AFFATIRES ECONOMIQUES
DU RUANDA=-URUNDI y= &
USUMBUR A.




